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1. Définitions

PLAN NATURE - 2016

● Pour être considérés comme pleinement accessibles au public, les espaces doivent

remplir les trois critères suivants :

► o une accessibilité de droit (espace à caractère public) ;

► o une accessibilité de fait (l’accessibilité ne peut être entravée physiquement) ;

► o un libre-accès.

● Seuls sont repris ici les espaces verts publics non majoritairement minéralisés.

● Les zones de carence en espaces verts publics sont les zones situées à plus de 400 m

et 200 m d’un espace vert accessible au public. Le seuil de 200 m a été appliqué aux

espaces verts de superficie inférieure à 1 ha. Le seuil de 400 m a été appliqué aux

espaces verts de plus grande superficie.

→ Analyse de proximité





Actualisation de l’inventaire des espaces verts accessibles (2021-2022)

→ Définition d’un espace vert accessible via ateliers

→ Travail en cours de finalisation via consultations communales

Première actualisation des zones de carences début 2022

• Définitions similaires à la carte de 2016

• MAIS utilisation d’une distance trajet au lieu d’une distance vol d’oiseau

→ Mis en place d’un modèle d’accessibilité (isochrone) sur base d’un déplacement en voirie

avec les espaces verts majoritairement végétalisés (>50% végétation) accessibles au public

comme source.

2. Méthodologie









4. Résultats



4. Résultats



4. Résultats



Pourcentage de population situées en zones de carences en 
espaces verts accessibles et taux de végétalisation



Avenue Paul Deschanel, SchaerbeekAvenue de la Liberté, MSJ

Boulevard Prince de Liège, Anderlecht

10% > 30m

Population < 30m d’un 

EV accessible

Type Population %

parcs et squares 69297 58%

associé à la voirie 30186 25%

non-aménagé 8171 7%

N/A 5932 5%

bois 2641 2%

cimetière 1716 1%

étangs et berges 572 0%

Total 118515 100%



4. Quelques pistes pour la suite?

● Les communes/quartiers les plus vert(e)s n’offrent pas spécialement

la meilleure accessibilité aux EV (Uccle, Auderghem…)

● Cibler en priorité les zones où la population absolue en carence est

la plus élevée (Schaerbeek, Bruxelles, Molenbeek…) et où les taux

de végétalisation sont les plus faibles

● Diverses solutions pour palier le phénomène de carence

► Création d’EV de petites tailles sur l’espace public (voiries, parking…)

► Création de grands EV dans les espaces résiduels

► Augmentation de la taille des EV « par les marges »

► Végétalisation des espaces publics majoritairement minéralisés

► Ouverture des parcs en soirée

► Amélioration de l’accessibilité aux espaces verts existants

→ rupture des barrières (canal, chemin de fer…)

→ création de points d’entrée dans les grands EV

→ Amélioration de la perméabilité des îlots environnants
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